
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          6  

Séance Ordinaire du 16 NOVEMBRE  2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :           0 

Et le seize du mois de NOVEMBRE ABSTENTIONS        :           0 

 Date de convocation   :   10/11/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. SCHMALTZ E. PAYAN 

L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :  LOUVION C. à LAUGIER N. 

 GALLO C. à SPAGNOU D. 

 JOURDAN E. à  REYNIER C. 

 MUNS A.  à PAYAN L. 

 BOY JP.  à TEMPLIER JP. 

 JAFFRE S. à CLEMENT JL. 

 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2023-11-17-SP 
 
 

 
 

OBJET : Convention de prestation de services avec la Communauté de Communes du Sisteronais-
Buëch  
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que les délibérations du 20 octobre 2021 et du 26 janvier 2022 

autorisaient respectivement la conclusion d’une convention de mise en place de services communs et d’un 

avenant entre la Commune de SISTERON et la Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch (CCSB) 

pour l’exercice de compétences relevant des services « Electricité », « Propreté Urbaine », « Mécanique » et 

« Assainissement » et « Déplacements du Président » dans le cadre de la mutualisation de moyens humains 

et techniques entre les deux collectivités sur la période du 01/11/2021 au 31/10/2024. 

Il s’avère que cette mutualisation de services et d’équipements entre une commune et un établissement 

public de coopération intercommunale dont elle est membre, ce qui est le cas de la Commune de SISTERON 

et la CCSB, relève de l’application de l’article L. 5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 

dispose que « la communauté de communes peut confier, par convention conclue avec les collectivités 

territoriales ou les établissements publics concernés, la création ou la gestion de certains équipements ou 

services relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute 

autre collectivité territoriale ou établissement public ». 

 

Dans ce cadre, il s’agit de la mise en place d’un outil juridique de mutualisation défini comme une prestation 

de service dans les domaines suivants : 

- Service Electricité / Réseaux secs 

- Service Propreté Urbaine 

- Service Mécanique / Parc Automobile 

- Service Assainissement 

- Déplacements du Président 



Les agents publics de la Commune de SISTERON pourront être amenés à intervenir pour des missions 

définies préalablement d’un commun accord entre la Commune de SISTERON et la CCSB et en fonction des 

disponibilités en moyens humains et matériels de la Commune. Des véhicules et du matériel appartenant à la 

Commune de SISTERON pourront être utilisés pour l’accomplissement de ces missions. 

Les coûts forfaitaires de fonctionnement liés à ces prestations qui feront l’objet de remboursements par la 

CCSB à la Commune de SISTERON sont définis dans la convention de prestation de services annexée à la 

présente délibération.  

Il propose que cette convention de prestation de services, soit conclue et signée par la Commune et la CCSB. 

 

Le Comité Social Territorial de la Commune de SISTERON consulté le 10 novembre 2023 a émis un avis 

favorable. 
 

OUI CET EXPOSE ET APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL  A L’UNANIMITE 

 

APPROUVE le projet de convention de prestation de services tel que présenté par Monsieur le Maire. 

AUTORISE Monsieur TEMPLIER Jean-Pierre, Premier Adjoint, à signer cette convention de prestation de 

services. 

Pour copie conforme, 

Le Maire,  

D. SPAGNOU 
 


